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ALSACE : (67), (68)
03 67 26 63 00 - bafa-alsace@dso.ifac.asso.fr

ARC MÉDITERRANÉE : (04), (05), (06), (13), (83), (84)
04 91 36 54 80 - bafa-paca@dso.ifac.asso.fr
ARC MÉDITERRANÉE : (30), (34), (48), (66)
04 66 70 92 45 - bafa-languedocroussillon@dso.ifac.asso.fr

OUEST : (17), (44), (85)
02 72 69 00 82 - bafa-ouest@dso.ifac.asso.fr

BRETAGNE : (29)
02 57 52 09 80 - bafa-bretagne@dso.ifac.asso.fr

NORMANDIE : (14), (27), (76)
02 76 40 60 30 - bafa-normandie@dso.ifac.asso.fr

HAUTS DE FRANCE : (02), (59), (62), (80)
03 61 54 13 35 - bafa.nord@dso.ifac.asso.fr

SUD OUEST : (09), (11), (12), (16), (19), (24), (31), (32), (33), (40), 
(46), (47), (64), (65), (81), (82)
05 63 20 83 77 - bafa-sudouest@dso.ifac.asso.fr 

CENTRE EST : (01), (21), (25), (38), (42), (69), (71), (73), (74), 
(89) 
03 85 42 58 52 - bafa-centreest@dso.ifac.asso.fr

ILE DE FRANCE : (75), (77), (78), (91), (92), (93), (94)
01 46 88 10 00 - bafa-idf@dso.ifac.asso.fr

ILE DE FRANCE : (95)
01 34 14 49 42 - bafa-idf@dso.ifac.asso.fr

CENTRE : (28)
01 46 88 10 00 - bafa-centre@dso.ifac.asso.fr

GUYANE 
06 94 31 41 58 - bafa-guyane@dso.ifac.asso.fr

POLYNÉSIE FRANCAISE
06 89 42 06 10 - bafa-polynésie@dso.ifac.asso.fr

N
ous proposons des organisations et une tarification sur m

esure aux collectivités, associations et C
E qui souhaiteraient 

conventionner la m
ise en place d’une session de form

ation adaptée à leurs besoins.

IFAC-FORMATION.FR
Catalogue et inscription 

en ligne !

Comment me former 
pour animer les 
vacances et loisirs des 
enfants et des jeunes ?

@bafa.bafd.ifac



POUR PRÉPARER LE BAFA,  IL FAUT :

LE CYCLE BAFA :

LES 5 FONCTIONS DE L’ANIMATEUR :

BAFA
Avoir 16 ans minimum et remplir les critères 
d’exercice de la fonction d’animateur*

Réussir les trois étapes du cycle du BAFA, dans 
l’ordre.

S’être inscrit au préalable sur le site du ministère de 
la jeunesse et des sports. 
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Assurer la sécurité physique et morale des mineurs.

Participer à l’accueil, à la communication et au 
développement des relations entre les différents 
acteurs, parents, intervenants, personnels de service.

Participer, au sein d’une équipe, à la mise en oeuvre 
d’un projet pédagogique.

Encadrer et animer la vie quotidienne et les acti-
vités : jeux et grands jeux, activités manuelles, etc.

Accompagner les mineurs dans la réalisation de 
leurs projets.

QUALITÉ ET ENGAGEMENTS SUR 
NOS FORMATIONS BAFA - BAFD :

INSCRIPTIONS EN LIGNE

une charte de formation posant un cadre 
clair et sécurisant

des formateurs qualifiés, formés et 
expérimentés
des méthodes d’apprentissage actives et 
ludiques

des supports pédagogiques dématérialisés

un réseau d’adhérents à rejoindre

des engagements forts : zéro déchet, 
animation positive, pédagogie active...

une prise en compte individuelle et collective 
des stagiaires

un espace web dédié aux stagiaires et un 
service emploi dématérialisé 
emploi.ifac.asso.fr

Inscriptions et paiement en ligne sur ifac-formation.fr 
ou directement en scannant le QR code

Possibilité d’inscription en 
version papier, en prenant 
contact avec la délégation 
proche de chez vous.

Large gamme de thématiques 
pour les approfondissements : 
activités physiques, 
activités d’expression, 
publics spécifiques et des 
qualifications...

POUR PRÉPARER LE BAFD,  IL FAUT :

LE CYCLE BAFD :

LES 5 FONCTIONS DU DIRECTEUR :

BAFD

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur d’accueils 
collectifs de mineurs à caractère éducatif est un 
diplôme permettant de diriger, à titre non professionnel, 
de façon occasionnelle, des enfants et adolescents en 
séjours de vacances ou en accueils de loisirs.

Être âgé de 18 ans au moins et être titulaire du BAFA 
complet (dérogations possibles, voir conditions 
d’inscription).

Délais : 4 ans max pour réaliser l’ensemble 
de la formation

Validité : Tous les 5 ans, pour renouveler 
votre autorisation d’exercer, vous devrez 
justifier d’une expérience de directeur.

Une formation générale - 9 à 10 jours1 - 

1er stage pratique - min. 14 jours2 - 

2ème stage pratique - min. 14 jours4 - 

bilan de formation5 - 

Stage de perfectionnement ou renouvellement 
- min. 6 jours

3 - 

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur en 
accueils collectifs de mineurs permet d’encadrer, à 
titre non professionnel ou de façon occasionnelle, des 
enfants ou des adolescents en séjours de vacances 
ou accueils de loisirs, dans le cadre d’un engagement 
social et citoyen et d’une mission éducative.

Une formation générale - 8 jours1 - 

Stage pratique - min. 14 jours2 - 

Session d’approfondissement ou de 
qualification - min. 6 jours

3 - 

Élaborer et mettre en oeuvre un projet pédagogique.

Situer son engagement dans le contexte social, 
culturel et éducatif.

Coordonner et assurer la formation de l’équipe 
d’animation.

Diriger les personnels et assurer la gestion de
l’accueil.

Développer les partenariats et la communication.

CONDITIONS GÉNÉRALES D’INSCRIPTION
L’ensemble des conditions est disponible sur  
ifac-formation.fr. Vous y trouverez les conditions 
ministérielles, les conditions d’annulation, les 
régimes alimentaires, les autorisations utiles, 
l’information sur la protection des données, etc.

*Sont interdites ou rendues incapables d’exercer quelque fonction que 
ce soit auprès des mineurs : Les personnes faisant l’objet d’une incapacité 
pénale (L 133-6 du CASF), donc ayant un casier judiciaire en lien avec 
certains délits ; Les personnes faisant l’objet par le préfet d’une mesure 
administrative d’interdiction ou de suspension (L 227-10 du CASF). 


